
COMMENT RÉDIGER UN BULLETIN
DE VOTE SELON LA LOI ?

Le bulletin de vote est l’un des trois documents officiels de la propagande
électorale. Diffusé aux électeurs quelques jours avant le scrutin, et disponible
sur les tables dans le bureau de vote, le bulletin est au cœur du processus
démocratique. C’est pourquoi la loi impose un cadre à respecter. 

Bien rédiger son bulletin de vote est donc une étape essentielle. Il s’agit de
prendre en compte les normes de grammage, de format et de couleur, afin que
l’élection ne soit pas annulée. Dans les communes de plus de 1.000 habitants,
les dépenses liées à l’impression et à la diffusion des bulletins sont
remboursées par l’Etat, à condition que les articles R.30 et R.39 du Code
électoral soient bien respectés. Dans les communes de plus de 2.500 habitants,
la conformité des documents est vérifiée par une commission de propagande,
qui se charge également de l’envoi aux électeurs. 

Politicae vous propose donc un guide pour construire des bulletins de vote
percutants tout en appliquant la loi.

Dans les pages suivantes, l’une est consacrée aux bonnes pratiques à respecter
lors de la conception du bulletin de vote, la suivante aux aspects techniques à
appliquer puis une page listant les pratiques déconseillées pour la réalisation de
votre bulletin. Retrouvez aussi deux exemples de bons bulletins de vote (format
A5 puis A4) et deux contre-exemples.
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Nom du candidat tête de liste en exergue
Mention de l’intitulé de chaque liste
Liste des candidats au conseil municipal à
gauche
Liste des candidats au conseil
communautaire à droite
Noms et prénoms des candidats
conformes à la déclaration de
candidature
Conformité de l’ordre des candidats au
conseil communautaire
Pas de photographie d’animaux
Pas de noms ni photographie d’une
personne non candidate ou non
remplaçante (sauf à Paris, Lyon et
Marseille)
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Format paysage
Dimensions variables selon le nombre de
noms:

A6 (105x148mm): 1 à 4 noms
A5 (148x210mm): 5 à 31 noms
A4 (210x297mm): plus de 31 noms

Une seule couleur d’impression
Impression sur papier blanc
Grammage du papier compris entre 70 et
80 g/m²
Qualité écologique (50% de matières
recyclées ou papier issu de forêts gérées
durablement)
Impression recto-verso possible
Libre choix de la police de caractère et de
sa taille 
Libre choix d’impression d’illustrations,
logos, emblèmes (de la même couleur que
le texte)
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Nom du candidat tête de liste peu visible
Mention d’une personnalité soutien de la
liste mais non candidate
Photographie d’un animal
Ordre des candidats au conseil
communautaire différent de celui du
conseil municipal: le 1er tiers doit être
identique
Bulletin de vote distinct selon les quartiers
ou les bureaux de vote
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Utilisation de plusieurs couleurs
Omission de l’intitulé “Liste des candidats
au conseil municipal” ou “Liste des
candidats au conseil communautaire”
Impression sur un papier d’un grammage
plus élevé pour se distinguer des listes
concurrentes
Impression recto-verso sans respecter la
place de chaque liste
Absence du nom de la liste
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Un avenir pour Macommune

Liste des candidats au
conseil municipal

Liste des candidats au
conseil communautaire

1.Pierre MARTIN
2.Jeanne Lefèvre

3.Alain Dubois

4.Christelle Dupuis

5.Julien Carpentier

6.Maïté Fournier

7.Hugo Pereira

8.Elodie Petit

9.Jean-Paul Roche

10.Sophie Lemoine

11.Pierre Bernard

1.Pierre MARTIN
2.Jeanne Lefèvre

3.Alain Dubois










